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i 'öserver, en arriöre d'une grande enceinte destinöe ä ötre döfenduc par
une armöe active, des emplacements assez larges pour que cette
prescription hygiönique puisse ötre observöe. Le plus grave de tous les

dangers auquel une armöe occupant une position permanente puisse
ötre soumise, est celui qui rösulte de Taccumulation des troupes, de

Tinsalubritö ou de Texigu'itö des camps. (A suivre.)

TABLEAU DES ECOLES MILITAIRES FEDERALES ET COURS

DE REPETITION EN 1860.

I. GEME.

A. Ecoles des recrues.

Ecole de recrues de sapeurs de tous les cantons respectifs, du 16 juillet au 25

aoüt, ä Thoune.
Ecoles de recrues de pontonniers de tous les cantons respectifs, du 13 mars au 23

juin, ä Brugg.
B. COUBS DE REPETiriON.

Elite. — Compagnie de sapeurs n°2 de Zürich, du 27 aoüt au 8 septembre, ä Thoune

— n°4 de Berne (ecole centrale); n° 5 de Berne (rassemblement): —n° 6 du Tessin,
du 10 au 21 avril, k Bellinzone.

Compagnie de pontonniers n" 2 d'Argovie (rassemblement); — n° 3 de Berne, du

23 juillet au 3 aoüt, ä Brugg.
Reserve. — Compagnie de sapeurs n° 8 de Berne, du 3 au 8 septembre, ä Thoune';

— n» 10 d'Argovie (ecole centrale); — n" 11 du Tessin, du 16 au 21 avril, k Bellinzone;

— n" 12 de Vaud, du 3 au 8 septembre, k Thoune.

Compagnie de pontonniers n° 4 de Zürich (ecole centrale); — n° 6 d'Argovie, du

29 juillet au 3 aoüt, ä Brugg.

II. ARTILLERIE.

A. Ecoles de recrues.

Recrues de Zürich, Lucerne, Appenzell R.-Ex. et Thurgovie, du 18 m»rs au 28

avril, ä Zürich; — de Berne, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, du 13 mai au 30 juin, ä

Thoune; — de Fribourg Vaud, Neuchätel et Geneve, du 24 juin au 4 aoüt, a Biere
Recrues du train de parc de tous les cantons, du 1er juillet au 4 aoüt, k Thoune-
Recrues de toutes les compagnies de parc et des batteries de montagne, du 12 aoüt

au 22 septembre, k Lucerne; —Soleure, St-Gall, Argovie et Tessin, du 26 aoüt au
6 octobre ä Arau.

B. Cours de repetition.
Elite. —Batterie d'obusiers de 24 liv. n° 2 de Berne, du 11 au 12 avril, ä Thoune.
Batterie de canons de 12 liv. n° 4 de Zürich, du 1" au 12 mai, k Zürich; — de 12

n° 6 de Berne, du 13 au 24 aoüt, k Arau; — de 12 u° 8 de St-Gall (rassemblement);
— de 6 n» 10 de Zürich, du 1" au 12 mai, k Zürich; — de 6 n° 12 de Lucerne, du
13 au 24 aoüt, k Arau; — de 6 n° 14 de Soleure, du 11 au 22 avril, k Thoune; — de

6 n° 16 d'Appenzell R.-Ex., du 1er au 12 mai, k Zürich; — de 6 n° 18 d'Argovie, du
13 au 24 aoüt, k Arau; — de 6 n° 20 de Thurgovie (rassemblement);— de 6 n° 22de



— 58 —

Vaud, du 7 au 18 aoüt, k Biere; — de 6 n° 24 de Neuchätel (rasiemblement); — de

montagne n' 26 des Grisons, du 24 septembre au 5 octobre, k Coire; — de fusees n°

28 de Zürich, du 14 au 25 mai, ä Zürich; — Id. n» 30 d'Argovie, du 14 au 25 mai, ä

Zürich.

Compagnies de position n° 32 de Zürich, du 11 au 22 juin, k Luziensteig; — n°

34 de Vaud, du 2 au 13 septembre, k St-Maurice; — de parc n° 36 de Berne, du 20

au 31 aoüt, k Biere; — n* 38 de St-Gall, du 9 au 20 octobre, k Arau; — n° 40 de

Vand, du 20 au 31 aoüt, k Biere.

Train de parc de I'elite des cantons de Berne, Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve,
du 20 au 31 aoüt, k Biere.

Train de parc de la reserve des cantons de Zürich, Glaris, Zug, Fribourg, Bäle-

Campagne, Schaffhouse, Appenzell R.-I., St-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie et

Tessin, du 9 au 20 octobre, k Arau.
Reserve. — Batterie de 8 liv. n° 42 de Lucerne, du 4 au 9 aoüt, ä Lucerne; — de

6 n° 44 de Berne, du 25 au 30 avril, k Thoune; — de 6 n° 46 de Berne, du 25 au 30

avril, ä Thoune; — de 6 n" 48 de St-Gall, du 21 au 26 septembre, k St-Gall; — de

6 n° 50 de Vaud, du 7 au 18 aoüt-, k Biere'; — de 6 n° 52 de Neuchätel, du 7 au 18

aoüt, ä Biere; — de montagne n° 54 des Grisons, du 30 septembre au 5 octobre,
k Coire; — de fusee« n° 56 de Zürich, du 20 au 25 mai, k Zürich; — Id. n° 58

d'Argovie, du 20 au25 mai, ä Zürich.
Compagnie de position n° 60 de Zürich, du 17 au 22 juin, k Luziensteig; — n* 62

de Fribourg, du 15 au 20 septembre, k St-Maurice; — n° 64 de Bäle-Campagne, du

25 au 30 juin, ä Luziensteig; — n° 66 d'Argovie, du 25 au 30 juin, k Luziensteig; —
de parc n° 70 de Zürich, du 22 au 27 octobre, ä Arau; — n° 72 de Lucerne, du 22

au 27 octobre, k Arau; — n° 74 d'Argovie, du 22 au 27 octobre, a Arau.
Train de parc de la reserve des cantons de Zürich, Berne, Lucerne, Schwytz,

Glaris, Zug, Bäle-Ville, Bäle-Campagne1, Schaffouse, Appenzell R.-Ex., St-Gall,

Grisons, Argovie, Thurgovie et Tessin, du 22 au 27 octobre, ä Arau.

III. CAVALERIE.

A. Ecoles de recrues.

Recrues de dragons de Zürich, Thurgovie et St-Gall, du 18 mar« au 28 avril, a

Winterthour; — de dragons et de guides de Vaud, Fribourg, Neuchätel et Geneve,
du 7 mai au 16 juin, ä Biere; — guides de Schwytz, Bäle-Ville, Bäle-Campagne,
Grisons et Tessin, du 6 mai au 16 juin, k St-Gall;— dragons de Lucerne, Soleure,

Argovie et Schaffouse, du 24 juin au 4 aoüt, ä Arau; — dragons et guides de Berne,
du 29 juillet au 8 septembre, ä Thoune.

B. Cours de remontes.

Remontes de Zürich, Thurgovie et St-Gall, du 19 au 28 avril, ä Winterthour; —
de Vaud, Fribourg, Neuchätel et Geneve, du7 au 16 juin, k Biere; — de Schwytz,

Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Grisons et Tessin, du 7 au 16 juin, k St-Gall; — de

Lucerne, Soleure, Argovie et Schaffouse, du 26 juillet au 4 aoüt, k Ara«|; — de Berne,
du 30 aoüt au 8 septembre, k Thoune.

C. Cours de repetition.
Elite. — Compagnies de dragons n» 1 de Schaffouse (ecole centrale); — n° 2 de

Berne (rassemblement); — n' 3 de Zürich, du 17 au 23 juin, ä St-G»ll; — n° 4 de

St-Gall (rassemblement); — n° 5 de Fribourg, du 18 au 24 mar«, ä Thoune; — n° 6
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de Fribourg, du 23 au 29 septembre, ä Thoune; — n° 7 de Vaud, du 23 au 29

septembre k Thoune; — n° 8 da Soleure, du 5 au 11 aoüt, k Arau; — n» 9 de St-Gall,
du 17 au 23 juin, k St-Gall; — n° 10 de Berne (rassemblement); — n° 11 de Berne, du
18 au 24 mars, k Thoune: — n« 12 de Zürich"(rassemblement); — n° 13 de Berne, du
25 au 31 mars, k Thoune; — n» 14 de Thurgovie, du 29 avril au 5 mai, k Winterthour;

— n° 15 de Vaud, du 17 au 23 juin, ä Biere; — n° 16 d'Argovie, du 5 au 11

aoüt, k Arau; — n° 17 de Vaud du 17 au 23 juin, k Biere; — n° 18 d'Argovie (ecole

centrale); — n° 19 de Zürich, du 29 avril au 5 mai, ä Winterthour; — n° 20 de

Lucerne, du 23 au 29 septembre, k Thoune; — "n° 21 de Berne, du 25 au 31 mars, k

Thoune; — n° 22 de Berne, du 25 au 31 mars, k Thoune; — n* 34 de Vaud, du 23 au
29 septembre, ä Thoune ; — n° 35 de Vaud, du 17 au 23 juin, k Biere.

Compagnies de guides n° 1 de Berne (rassemblement); — n° 2 de Schwytz (ecole

centrale); — n° 3 de Bäle-Ville, du 9 au 12 juillet, ä Bäle; — n° 4 de Bäle-Campagne,

du9 au 12juillet, ä Bäle; — n° 5 des Grisons, du 4 au7juillet, k Coire; — n"
6 de Neuchätel, du 20 au 23 juin, k Colombier; — n° 7 de Geneve, du 20 au 23 juin,
k Colombier; — n° 8 du Tessin du 27 au 30 juin, ä Bellinzone.

Reserve. — La fixation des jours d'exercice pour la cavalerie de la reserve est laissee

aux cantons.

IV. CARABINIERS.

A. Ecoles de recrues.

Recrues de Berne, des deux Unterwaiden, Fribourg et Argovie, du 18 mars au 14

avril, ä Thoune.
Cours special pour les apirants officiers de 2me classe, du 15 au 28 avril, ä Thoune.
Recrues de Fribourg, Vaud, Valais et Neuchätel, du 29 avril au 25 mai, k Moudon;

— de Zürich, Zug, Bäle-Campagne et Thurgovie, du 1er au 28 juillet, ä

Winterthour; — de Glaris, Appenzell R.-Ex.. St-Gall, Grisons et Tessin, du 29 juillet au
25 aoüt, k Luziensteig; — de Lucerne, Uri et Schwytz, du 9,septembre au 6 octobre

k Lucerne.

B. Cours de repetition.

Elite. — Compagnie n° 2,de Zürich, du 17 au 28 juillet, k Winterthour; — n° 4

de Berne (rassemblement); — n° 6 d'Uri (rassemblement); — n° 8 de Vaud, du 16 au

25 mai, k Moudon; — n" 10 de Vaud, du 5 au 16 juin, ä Moudon; — n» 12 de Glaris,
du 20 au 28 juillet, ä Winterthour; — n° 14 de Neuchätel, du 19 au 30 juin, k

Colombier; — n° 16 des Grisons, du 14 au 25 aoüt, k Luziensteig; — n° 18 d'Appenzell

R.-Ex., du 2 au 13 octobre, ä Bühler; — n» 20 d'Appenzell R.-Ex. (rassemblement);

— n« 22 de Zürich, du 14 au 23 juin, ä Zug; — n« 24 d'Obwalden (rassemblement);

n' 26 de Thurgovie, du 30 aoüt au 8 septembre, k Winterthour; — n° 28 de Zug, du

12 au 23 juin, k Zug; — n° 30 de Vaud (ecole centrale); — n° 32 de Berne (ecole

centrale); — n° 34 de Lucerne, du 25 septembre au 6 octobre, k Lucerne; — n° 36 des

Grisons, du 14 au 25 aoüt, k Luziensteig; — n° 38 d'Argovie, du 5 au 16 juin, ä Arau;
— n° 40 d'Argovie (rassemblement); — n« 42 de Schwytz (rassemblement); — n° 44

Tessin, du 12 au 23 juin ä Bellinzone.
Reserve. — Compagnie n° 46 de Zürich, du 3 au 8 septembre,k Winterthour; — n°

48 de Berne, du 23 au 28 avril k Thoune; — n° 50 de Berne, du 23 au 28 avril,
a Thoune; — n° 52 de Glaris, du 20 au 25 aoüt, ä Glaris; — n° 54 d'Appenzell R.-

Ex., du 9 au 13 octobre, ä Bühler; — n° 56 des Grisons, du 21 au 25 aoüt, ä-Lu-
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ziensteig; — n° 58 d'Argovie, du 11 au 16 juin, k Arau: — n° 60 du Tessin, du 12 au
23 juin, k Bellinzone; — n° 62 de Vaud, du 5 au 16 juin. k Moudon; — n° 64 de

Neuchätel, du 19 au 30 juin, ä Colombier; — n° 66 de Lucerne, du 1" au 6 octobre,
k Lucerne; — n° 68 d'Obwaldcn, du 1" au 6 octobre, ä Lucerne; — n° 70 de Zug,
du 19 au 23 juin, ä Zug: — n° 74 de Zürich, du 3 au 8 septembre, k Winterthour;
n° 76 de Vaud, du 16 au 25 mai, k Moudon.

V. COURS DE COMMISSARIAT ET COl'RS SANTTAIRES.

I. Cours du commissariat, du 1" au 14 mars, k Thoune.
IL Cours sanitaires :

1° Pour medecins et economes (cours allemand), du 9 au 22 septembre, k Lucerne;
— 2° pour medecins et economes (cours francais), du 17 au 30 juin, ä Thoune; — 3°

pour fraters et infirmiers (cours allemand), du 15 juillet au 4 aoüt, k Thoune; — 4»

Idem, du 18 mars au 7 avril, k Zürich; — 5° Idem, du 8 au 28 avril, k Zürich; —
6° pour infirmiers, du 2 au 22 septembre, k Lucerne; — 7° pour fraters et
infirmiers (francais), du 25 mars au 14 avril, ä Thoune.

VI. ECOLE DES INSTRI'CTEl RS.

Du 4 au 31 mars, ä Bäle. — A. Cours d'aspirants, du 4 au 21 mars. — B. Cours de

repetition, du 11 au 31 mars.

VII. ECOLE MILITAIRE CENTRALE.

Du 29 avril au 30 juin, ä Thoune.
La seconde partie, l'ecole d'application, sera irequentee par les corps suivants :

Genie. — Compagnie de sapeurs n" 4 de Berne (elite); — n» 10 d'Argovie (reserve):
— de pontonniers n° 4 de Zürich (reserve).

Artillerie. — Un detachement de cadres de tous les cantons. La troupe de l'öcole
des recrues de la meme epoque.

Cavalerie. — Compagnie de guides n°'_2 de Schwytz (61ite); — de dragons n° 1 de

Schaffouse (elite); — n° 18 d'Argovie (elite).
Carabiniers. — Compagnie n° 30 de Vaud (elite); — n° 32 de Berne (elite).
Infanterie. — 1 bataillon reduit du Tessin; — 1 de Schwytz; — 1 de Zürich; —

1 demi d'Argovie; — 1 forme de 2 compagnies isolees de Schaffouse et d'une
compagnie isoiee d'Appenzell R.-Ex.

VIII. RECONNAISSANCE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR
#

FEDERAL.

Place de reunion : Ragatz. Commencement, 12 juillet.

IX. RASSEMBLEMENT DE TROl'PES.

Aux environs de Brugg, du 27 aoüt au 16 septembre.

Genie. — Compagnie de sapeurs n° 5 de Berne (elite); — de pontonniers n« 2 d'Argovie

(61ite).

Artillerie. — Batterie de 12 liv. n» 8 de St-Gall (elite); — de 6 no 20 de Thurgovie
(elite); — de 6 n° 24 de Neuchätel (elite).

Cavalerie. — Compagnie de guides n° 1 de Berne (elite); — de dragons n" 2 de Berne
(elite); — n° 4 de St-Gall (elite); — n» 10 de Berne (elite); — n° 12 de Zürich (elite).

Carabiniers. — Compagnie n° 4 de Berne (elite); — n° 6 d'Uri (elite); — n° 20 d'Ap-
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penzell R.-Ex. (ölite); — n» 24 d'Obwalden (elite); — n» 40 d'Argovie (elite); — n° 42
de Schwytz (elite).

Infanterie. — 2 bataillons d'Argovie; — 2 de Berne; — 1 de Zürich; — 1 de

Lucerne: — 1 de St-Gall: — 1 de Bäle-Campagne.

Ensuite de remarques obligeantes d'un officier superieur, je crois devoir pre-
ciser mieux que je ne Tai fait deux points de ma Note sur le calcul des vitesses

initiales.
Le vent est rapporte au diametre moyen da' boulet et non pas ä la grande

lunette de reception. — La longueur du canon type de 20 calibres est egale ä 20
fois le diametre (ou le calibre) de l'ame. En sorte qu'il faut, dans chaque cas

particulier, ramener la longueur du canon donne h avoir 20 fois ce diametre.

F. B.

Les essais des nouveaux uniformes pour les troupes federales auront lieu tres
prochainement sur des detachements de 20 hommes, appeles aux öcoles d'instruction
de Berne, Lausanne, Geneve, Zürich, St-Gall et Thoune. Ces essais se röpeteront
encore ä Thoune sur des recrues d'armes speciales.

Le Conseil federal a nomme une commission pour surveiller les essais; eile est

composee de MM. Schwarz, colonel federal; Philippin, Crinsoz de Cottens, lieutenants-
colonels federaux; Meyer et Arnold, commandants de bataillon.

Ensuite de la rec nte decision des Chambres et dans le but de procurer de
meilleures armes k feu portatives ä notre armee. le Conseil federal a charge son
departement militaire de s'adresser aux cantons pour leur demander un rapport sur les

experiences faites, de meme que leurs avis et leurs voeux ä cet endroit. De plus il a

nomme une commission d'experts qu'il charge de procöder aux experiences et essais

necessaires,commission composee de MM. les colonels Wurstemberger, k Berne»

Weiss, intendant de l'arsenal de Zürich, des lieutenants-colonels Noblet, de Geneve

et Bruderer de St-Gall. Les presidents des commissions du Conseil national et du

Conseil des Etats nommees dans la derniere session seront prevenus des jours fixös

pour les essais prineipaux, afin que ces commissions soient en mesure de s'y faire

representer.

Afin que les cantons ne se laissent pag induire en erreur et dans des depenses inu-

til es par les dernieres resolutions de l'Assemblee federale en matiere d'habillement

et d'equipement militaire, notamment par l'arrötö du Conseil des Etats dans cette

affaire, le Döpartement militaire fedöral a ete autorisö ä leur adresser une circulaire

dont le but essentiel est de reeommander aux cantons de s« borner, jusqu'ä la fixa-

tion definitive de la nouvelle tenue äjourvoir pour le moment leurs recrues

simplement de la p«tite tenue, afin qu'une fois le nouvel uniforme adoptö, les hommes

dont il s'agit puissent complöter le leur d'aprös les prescriptions föderales qui
auront öte admises pour rögle generale en Suisse.

MM. les colonels Ch. Veillon et Hauser ayant decline leur mandat d'inspecteurs

d'infanterie par la raison qu'ils ignorent la langue en usage dans leurs arrondissements

respectifs, le Conseil föderal vient de decider qu'il y aura öchange d'arrondis-
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